
La certification BIO

Le règlement européen est bien le socle commun sur lequel construire. Tout opérateur souhaitant utiliser la marque BIO
devra nécessairement être certifié sur la base du règlement bio européen.  

     

     

 
  L&rsquo;affichage du logo européen sur les produits alimentaires préemballés étant obligatoire le 1er juillet 2010, les
fabricants adhérents devront l&rsquo;apposer, sur les produits concernés. Le logo AB pourra également être ajouté. 
        

 

Ferme du Cabri au Lait - fromage de chèvre biologique visite de ferme pédagogique et plantes aromatiques et médicinales dans le sud Touraine, des PPAM pour partager la passion de l'herboristerie, Naturopathes

http://cabriaulait.free.fr/ferme Propulsé par Joomla! Généré: 19 July, 2025, 06:23


